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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande du Transporteur afin d’obtenir une autorisation pour acquérir et construire des immeubles et des actifs requis pour la construction du poste Rivière-des-Prairies à 12-120 kV et de ses équipements connexes
1. Références :
(i)
Pièce B-1-HQT-2, Document 1, page 6 ;

(ii) 
Pièce B-1-HQT-4, Document 1, page 11.
Préambule : 

(i) « Le poste Rivière-des-Prairies à 12-69 kV raccordant la centrale Rivière-des-Prairies au réseau de transport est situé sur le palier aval et sur le toit de la centrale en question. Les quatre transformateurs monophasés du poste Rivière-des-Prairies ont été fabriqués en 1929, soit en même temps que le début de l'exploitation de la centrale Rivière-des-Prairies. »  
(ii) « D’entrée de jeu, le Transporteur mentionne qu’il prévoit fournir, pour les trois scénarios envisagés, un service équivalent à ce que le client bénéficiait par le passé. Concrètement, cela signifie que si l'installation passée pouvait subir une contingence sans dégradation de service, la nouvelle installation doit pouvoir en faire autant et c'est ce que les scénarios envisagés permettent d'accomplir. »
De la référence (i), il ressort que la centrale actuelle est raccordée au réseau par trois transformateurs monophasés, près desquels est installé en réserve un quatrième transformateur monophasé.
Demandes :
1.1 Veuillez préciser de quelle façon est raccordé le quatrième transformateur monophasé actuel.

1.2 La solution retenue, qui prévoit de raccorder en permanence la centrale par deux transformateurs triphasés, offre un service très supérieur au « service équivalent à ce que le client bénéficiait par le passé » mentionné à la référence (ii). Veuillez justifier ce choix.
2. Références :
(i)
Pièce B-1-HQT-4, Document 1, page 11 ;
(ii)
Pièce B-1-HQT-7, Document 1, page 5 ;

(iii)
Appel d’offres A/O 2005-03, chapitre 3.
Préambule : 

(i) « D’entrée de jeu, le Transporteur mentionne qu’il prévoit fournir, pour les trois scénarios envisagés, un service équivalent à ce que le client bénéficiait par le passé. Concrètement, cela signifie que si l'installation passée pouvait subir une contingence sans dégradation de service, la nouvelle installation doit pouvoir en faire autant et c'est ce que les scénarios envisagés permettent d'accomplir. »
(ii) « Les ajouts au réseau provenant de la catégorie d’investissements «maintien des actifs» assurent la pérennité des installations du Transporteur, en permettant de maintenir le bon fonctionnement du réseau et d’assurer le transport d’électricité de façon sécuritaire et fiable au bénéfice de tous les clients du réseau de transport. La Régie a indiqué dans sa décision D-2002-95, page 297, qu’il est équitable que tous les clients contribuent au paiement de ces ajouts au réseau. »

(iii) « Analyse des soumissions, exigences minimales et critères de sélection. »
La première référence vise à justifier le fait de fournir deux lignes souterraines à 120 kV pour raccorder le nouveau poste Rivière-des-Prairies au poste Landry par l’existence de ce service à ce client par le passé.  À la référence (ii), le Transporteur réfère à la décision D-2002-95, page 297. La Régie y mentionne ce qui suit :
 « Les améliorations au réseau de transport comprennent les additions requises pour assurer la pérennité et la fiabilité du réseau. Ces améliorations permettent de maintenir le bon fonctionnement du réseau et d’assurer les transits de façon sécuritaire et fiable au bénéfice de tous les utilisateurs du réseau de transport. La Régie accepte la proposition du transporteur pour le motif qu’il est équitable que tous les clients contribuent au paiement de ces ajouts. »

Demande :
2.1 Veuillez expliquer en quoi la construction d’une deuxième ligne à 120 kV pour raccorder le nouveau poste Rivière-des-Prairies au poste Landry apportera un bénéfice à tous les utilisateurs du réseau de transport qui devront contribuer à son paiement, en particulier au Distributeur qui ne reconnaît aucune valeur ajoutée dans ses appels d’offres, tel celui indiqué à la référence (iii), à une deuxième ligne de raccordement qui serait offerte avec une nouvelle centrale. 


